
Si vous rencontrez des difficultés financières pour régler les factures transmises (demi-pension..), nous vous conseillons
de prendre rapidement rendez-vous auprès de l'assistante sociale du collège (Mme Promi).
Une nouvelle  procédure de télé-inscription dans les  lycées  vous est  proposée.  Elle  n'est  pas  obligatoire.  Nous vous
transmettrons un courrier afin de vous expliquer les modalités de ce télé-service.
Les inscriptions dans certains lycées débuteront dès le mercredi 28 juin.
Pour information, le lycée J. Joly organisera une réunion pour les parents des futurs élèves de 2nde, le mercredi 28 juin
à 14h00.
Si votre enfant n'est pas affecté à l'issue des opérations d'affectation post 3eme, un rendez-vous vous sera fixé afin de
saisir de nouveaux vœux sur les places restées vacantes dans les lycées.
Une cérémonie de remise des prix pour toutes les classes sera organisée le jeudi 06 juillet après-midi.

INFORMATION CAMPAGNE DE BOURSE NATIONALE DE LYCEE 
ANNEE SCOLAIRE 2023/2024

A L'ATTENTION DES RESPONSABLES DES ELEVES DE 3EME
La campagne des demandes de bourse nationale pour l'année scolaire 2023-2024 se déroule en deux périodes :

– Première période du 29 mai au 05 juillet 2023 
– Deuxième période du 1er septembre au 19 octobre 2023

Cette campagne s'adresse à tous les élèves de 3eme en collège (y compris Ulis) qui poursuivront leur scolarité en lycée 
général, technologique ou professionnel à la rentrée scolaire prochaine
Des informations comme le simulateur de bourse ou le barème de bourse sont disponibles sur le site ministériel : 
https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728 

Deux modes de dépôt de la demande de bourse sont proposés :

A) demande en format papier du 29 mai au 05 juillet 2023
Le dossier est à demander au secrétariat de Direction du collège, il est également téléchargeable sur le site ministériel : 
https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728 

B) demande en ligne du 29 mai au 05 juillet 2023
Le téléservice bourses de lycée est ouvert du 29 mai au 05 juillet 2023. Les familles utiliseront le téléservice via leur
connexion  Educonnect  et  devront  notamment  renseigner  leur  identifiant  fiscal.  A  l'issue  de  la  saisie,  un  accusé  de
réception   sera  adressé  aux  familles  par  mail.  Un  suivi  du  de  dossier  est  également  proposé   pour  suivre  l'état
d'avancement de leur demande.
En cas de difficulté, merci de contacter le collège.


